
Changer la résolution d’écran : 

Si vous n’utilisez pas le même ordinateur pour créer vos classeurs que celui dédié au TNI, il est indispensable d’avoir la 

même résolution d’écran. 

Les vidéoprojecteurs ont généralement une résolution de 1024/768. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Faire un clic droit sur le 

bureau et « Résolution 

d’écran ». 

Choisir  la résolution qui 

correspond à votre 

vidéoprojecteur (en 

général : 1024/768) et 

valider. 


